
 

 

 

 

A l’attention de 

Mesdames & Messieurs les Présidents des Associations spécialisées de race 

 

 

Aubervilliers, le 18 avril 2023 

Sec/AB/ed 

REGLES D’ATTRIBUTION des CACS-J et CACS-V en Expositions NATIONALES 
 

 

Mise en place 1 juin 2023 

 

 

Mesdames, Messieurs les Présidents, 

 

Le Comité de la Société Centrale Canine a décidé de créer deux nouvelles récompenses pour tous les chiens 

de race (soumises à épreuves de travail ou non) inscrits en classe Jeunes (de 9 à 18 mois) ou Vétérans (à 

partir de 8 ans) lors d’Expositions Nationales de la SCC : 

 

CACS Jeune de la SCC (CACS-J de la SCC) - Certificat d’Aptitude de Conformité au Standard Jeune de la 

SCC. 

CACS Vétéran de la SCC (CACS-V de la SCC) – Certificat d’Aptitude de Conformité au Standard Vétéran 

de la SCC  

 

Les seuls chiens entrant en ligne de compte pour l’octroi du CACS-J et du CACS-V de la SCC sont ceux qui 

ont obtenu au minimum « 1er EXCELLENT » en classe Jeune et Vétéran. 

Un CACS-J ou un CACS-V de la SCC ne peut être décerné que si le chien en question a été considéré comme 

étant de qualité supérieure. L’octroi du CACS-J et du CACS-V de la SCC n’est pas automatiquement et 

obligatoirement lié à l’obtention du « 1er EXCELLENT ».  

Aucune Réserve CACS-J et CACS-V de la SCC ne peut être octroyée.  

Le juge donne le CACS-J et le CACS-V de la SCC selon la qualité des chiens, sans se soucier du fait que ces 

derniers répondent ou non aux critères d’âge ou d’inscription dans des livres des origines reconnus par la 

SCC.  

 



 

 

 

REGLES D’ATTRIBUTION DES TITRES : 

• CHAMPION DES EXPOSITIONS NATIONALES JEUNE 

3 CACS-J - en Exposition Nationales - sous 3 juges différents. 

Résultats complémentaires 

Comportement – oui – voir avec le Club de race 

Santé – voir avec le Club de race 

 

• CHAMPION DES EXPOSITIONS NATIONALES VETERAN 

3 CACS-V- en Exposition Nationales - sous 3 juges différents 

Comportement – oui – voir avec le Club de race 

Santé – voir avec le Club de race 

 

Ces titres ne donnent pas accès à la classe champion. 

 

Notes :  

• Les cartons CACS-J et CACS-V seront de couleurs identiques au CACS adultes. 

• Les couleurs des cartons de MEILLEURS seront identiques au CACIB-J et CACIB-V 

 

 

Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs les Présidents, l’expression de nos sentiments 

les plus distingués. 

 

       Alexandre BALZER,  

       Président 

              



 

 

 

TITRE CONDITIONS 

Test caractère ou utilisation : 
CSAU 

ou Test Sociabilité 
et / ou résultat travail 

 
(voir avec le club de race) 

Résultats Complémentaires  
Test Santé :  

Dysplasie ou autres tests 
spécifiques 

 
(voir avec le club de race) 

Résultats Complémentaires  
en Exposition 

Ouvre accès à la 
classe champion 

Champion de France Jeune 
1er Excellent classe jeune mâle et femelle par 

race au championnat de France SCC  
ou à la Nationale d'Elevage 

Oui oui Non NON 

Champion de France Vétéran 
1er Excellent en classe vétéran mâle et femelle 

par race au championnat de France  
ou à la Nationale d’Elevage 

Oui 
Santé – NON 

ADN - OUI 
Non NON 

Champion des  
Expositions Nationales 

6 CACS obtenus lors des expos à CACS 
exclusivement (dont 1 en « spéciale ») 

Sous trois juges différents 
Tous les CACS doivent être obtenus en 

expositions NATIONALES (obtenus en 24 mois 
maximum)  
IMPORTANT : 

à compter du 09 Juillet 2019  L'obtention de 2 
Réserves de CACS dans le cadre de "Spéciales de 
Race" équivaut à 1 CACS de "Spéciale" 

Oui Oui 

1 excellent classé lors de la 
Nationale d’Elevage - 

(conformément au règlement 
des expositions : chien classé 

1er, 2e, 3eou 4e dans les 
classes Jeune, Intermédiaire, 
Ouverte, Travail, Champion) 

OUI 

NOUVEAUX TITRES A COMPTER DU 1 JUIN 2023 

Champion de France JEUNE  
des EXPOSITIONS NATIONALES 

3 CACS-J - en Expositions Nationales 
sous 3 juges différents 

OUI OUI Non NON 

Champion de France VETERAN 
des EXPOSITIONS NATIONALES 

3 CACS-V - en Expositions Nationales 
sous 3 juges différents 

OUI 
Santé – NON 

ADN - OUI 
Non NON 

 



 

 

 

Texte actuel à la suite du tableau 
https://www.centrale-canine.fr/articles/titres-de-champions-nationaux 

 
Pour toute demande d’homologation de ces titres, le chien devra obligatoirement être confirmé (à l’exception 

des chiens résidant à l’étranger) et être identifié ADN, la présence de l’empreinte génétique devant être 

enregistrée dans notre base de données.  

 

Les conditions (santé, performances) appliquées pour l'homologation du titre de champion sont celles choisies 

par le club de race pour l'année de l'obtention du/des résultat(s) permettant l'obtention du titre de champion. 

(Exemple : si le 1er Excellent classe Jeune a été obtenu en 2018, nous appliquerons les conditions choisies par 

le club de race pour l'année 2018).  

 


